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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-05-30-004 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 

imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé escalier B, au 3ème étage porte 

gauche de l'immeuble sis 8 Cité de l'Ameublement à Paris 

11ème 
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Ré?U$UOUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence regionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

Dossiern .18040115 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé escalier B, au 3 étage porte gauche 

de l'immeuble sis 8 Cité de Ameublement â Paris 1 1m 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique ne,  2004-806 du 9 août 2004. et complété par l'ordonnance n" 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'arrêté interpréfectoral n 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n" 82-10468 du 
4juin 1982. n" 66-10377 du 23 avril 1986 et n 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 

Vu l'arrêté préfectoral n"75-2018-05-14-0O1 du 14 mai 2018 portant délégation de signature â 
Monsieur Christophe LJEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé dIle-de-France, â 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
lie-de-France, et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 28 mai 2018 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé escalier B, au 3°  étage 
porte gauche de 11mmeuble sis S Cité de l'Ameublement â Paris 11mE,  occupé par Madame Marie-
France AURIAULT, propriété de Monsieur Alexis REIGNERON domicilié au 18 rue Réaumur à 
Paris 3, et dont le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic actuel REFLET 
IMMOBILIER, domicilié 10 rue des Immeubles Industriels à Paris 1Ieme; 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 28 mai 2018 susvisé que le logement est encombré sur la totalité de la surface de la pièce à 

vivre par des cartons empilés, des vêtements et objets personnels; qu'il reste environ I m2  de surface 
pour se déplacer; 

Considérant que l'accumulation d'objets dans le logement présente un fort potentiel d'incendie; 

Millénaire 2- 35 ytiA de la Gate 75935 PARIS CEDEX 9 - 01 4402 0900 

www iledetrance.ars,sarite fr 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-05-30-004 - ARRÊTÉ 
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
1I,.nç le 1 ,,,n'rncnt 'zit,,f' eç,,llier tk r.,, 	 forte ,,,ii,rhe de l'immeublei, S 	de l'Ameublement 	Pr.riç 1 1 

4 
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Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 28 mai 2018, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l'insalubrité 
constatée t 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame Marie-France AURIAULT de se conformer dans un délai de 
15 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement 
situé escalier B, au 	étage porte gauche de l'immeuble sis 8 Cité de l'Ameublement à Paris 11""': 

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, et si nécessaire dératiser et désinsectiser l'ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage; 

2. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, â titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. — A défaut pour la personne mentionnée à l'article ier  du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.131 1-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L1312-1 et L1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région dile-de-France. préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France. Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé — EA2 — sise, 
14 avenue Duquesne. 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy —75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois â compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande- emande 
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Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris wwwpreftures-regions.gouvfr/ilc-dc-franœ.,  

Article 5. - Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence régionale de santé lie-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame AURIAULT en qualité d'occupante. 

Fait à Paris. le  3 t) MAI 20 

Pour le Préfet de la région lie-de-France 
Préfet de Paris 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

Ma rie-t1ILLE6U 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

75-2018-05-30-002 

Arrêté directorial modifiant l'arrêté directorial n° 

2012080-0003 du 20 mars 2012 modifié, fixant la 

composition de la commission de surveillance du groupe 

hospitalier hôpitaux universitaires Paris 11e de France 

Ouest (Raymond Poincaré - hôpital maritime de Berck - 

Ambroise Paré - Sainte Périne) 
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artin HIRSCH 

ASSISTANCEHÔP ITAUX 
PUBLIQUE eDE PARIS 

CABINET DU DIRECTEUR GENERAL 

Arrêté directorial modifiant l'arrêté directorial n02012080-0003 du 20 mars 2012 modifié, fixant la 
composition de la commission de surveillance du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Paris 
lie-de-France Ouest (Raymond Poincaré - hôpital maritime de Berck - Ambroise Paré - Sainte 
Périne) 

Le directeur général 
de l'Assistance publique - hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, L. 6147-6, 
R. 6147-1 et suivants, 

Vu l'arrêté directorial n075-2017-10-25-010 du 25 octobre 2017, relatif à la mise à jour 
du règlement intérieur type de 'Assistance publique - hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n02012080-0003 du 20 mars 2012 modifié, fixant la composition 
de la commission de surveillance du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Paris 11e-
de-France Ouest (Raymond Poincaré - hôpital maritime de Berck - Ambroise Paré - 
Sainte Périne), 

Le secrétaire général entendu, 

ARRETE 

ARTICLE 1  : L'arrêté n° 2015273-0005 est abrogé. 

ARTICLE 2  : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

Fait à Paris, le 	30 MAI 2018 
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Direction régionale des finances publiques d'ue de France 

et du département de Paris 

75-2018-05-30-003 

Nomination du conciliateur fiscal départemental et des 

conciliateurs fiscaux 

départementaux adjoints à la direction régionale des 

Finances publiques 

d'Ile-de-France et du département de Paris 
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Liberté É801t,é Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
D'ILE DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DE PARIS 

04 Rue Réaumur 

75104 PARIS CEDEX 02 

Nomination du conciliateur fiscal départemental et des conciliateurs fiscaux 

départementaux adjoints à la direction régionale des Finances publiques 

d'lle-de-France et du département de Paris 

L'administrateur général des Finances publiques de classe exceptionnelle, directeur régional des Finances publiques 

d'lle-de-France et du département de Paris, nomme à compter du 30 mai 2018. 

- Madame Fabienne DEGORGE, administratrice des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale de la 

direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Monsieur Frédéric BENTEJAC, administrateur des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental adjoint de la 

direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris 

- Monsieur Bruno LHOMME, administrateur des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental adjoint de la 

direction régionale des Finances publiques d'lle-do-France et du département de Paris 

- Madame Pascale VARIN, administratrice des Finances publîques, conciliatrice fiscale départementale adjointe de la 

direction régionale desJinances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Madame Françoise BOST, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale départementale 

adjointe de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

-. Monsieur Laurent CASTETS, administrateur des Finances publiques adjoint, conciliateur fiscal départemental 

adjoint de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

Madame Carole CHEZE, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale départementale adjointe 

de la direction régionale des Finances publiques dIle-de-France et du département de Paris; 

- Monsieur Philippe JAN, administrateur des Finances publiques adjoint, conciliateur fiscal départemental adjoint de la 

direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Monsieur Bruno VIDAL-PIQ, administrateur des Finances publiques adjoint, conciliateur fiscal départemental adjoint de 

la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Monsieur Bernard AMPEN, inspecteur principal des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental adjoint de la 

direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Madame Sylvie BEROUJON, inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale 

adjointe de la direction régionale des Finances publiques d'ue-do-Franco et du département de Paris; 

- Madame Sylvie BERTHON, inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale adjointe 

de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Madame Christine TROUSSER, inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale 

adjointe de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

- Madame Anne VILLIERS, inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale adjointe 

de la direction régionale des Finances publiques dile-de-France et du département de Paris; 

- Madame Annie hAVRE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale adjointe 

de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

- Madame Sylvie GIRODON-HOBBY, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, conciliatrice fiscale 

départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques dIle-de-France et du département de Paris; 

- Madame Josiane HUE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale adjointe 

de la direction régionale des Finances publiques d'lle-de-France et du département de Paris; 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Paris. 

A Paris, le 30 mai 2018 

ARIEL 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Préfecture de Paris et d'Ile-de-France 

75-2018-05-30-001 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la 

générosité publique du fonds de dotation dénommé "Pour 

sa peau, pour sa vie" 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«Pour sa peau, pour sa vie» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-10 11 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de Monsieur Lue SULIMOVIC, Président du Fonds de dotation «Pour sa peau, 
pour sa vie», reçue le 15 mai 2018; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation ((Pour sa peau, pour sa vie», est 
conforme aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article r': Le fonds de dotation «Pour sa peau, pour sa vie» est autorisé à faire appel à la générosité 
publique à compter du 15 mai 2018jusqu'au 15 mai 2019. 

DMAJJM/FD563 
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Be' .- il HAPUIS 

L'objectif du du présent appel à la générosité publique est de soutenir deux opérations 
- la première, dénommée « Bébé craint le soleil », dont l'objectif est de diffuser durant l'été des milliers 
de messages de prévention mettant en garde les jeunes parents sur les risques liés à l'exposition solaire 
des enfants; 
- la seconde, qui consiste en l'organisation d'une soirée de gala en faveur de la recherche sur les 
cancers de la peau avec un double objectif la remise de « prix scientifiques » et de «prix innovations » 
et la collecte de fonds au profit de la prévention et de la recherche face aux cancers de la peau. 

ARTICLE 2:  Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4  : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE 5:  Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 

et notifié aux personnes visées à l'article I du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 	3 0 MA 12018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, et par délég ion 

L'adjoint au chef du bu eau d 
et de la régie  1  nt 

u mécénat 

que 
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